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MARBRERIE PORTET
Un artisan marbrier à votre service

CAVEAUX - MONUMENTS
Atelier de Gravures

Magasin d’articles funéraires

Exposition permanente
de monuments

Fabricant d’articles funéraires

Z.A. de VRINES - STE RADEGONDE - 05 49 66 07 29

CYCLES - MOTOS - MOTOCULTURE

VENTE ET RÉPARATIONS TOUTES MARQUES

Jean Claude AUGER
6 Avenue Henri Barbusse (Avenue de la Gare)

79100 THOUARS

05 49 68 03 65
e.mail : auger.jc@orange.fr
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PEUGEOT
BIANCHI

Loisirs

Course

VTT

68, rue Porte au Prévost
79100 THOUARS

05 49 66 10 59BA
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R LePrévost
Cuisine traditionnelle - Soirée à thème

Ouverture du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 18h
Tél. : 05 49 96 70 08 - Fax 05 49 96 74 44

Coopérative agricole Terrena Poitou, siège social Avenue Thomas Edison
BP 90159 - 86961 FUTUROSCOPE CEDEX

Tél. : 05 49 49 44 44

Philippe Piou, responsable commercial
Marc Landais et Sylvain Mainard,

responsables magasin et silo.

VRERES

GARAGE BODET
RÉPARATEUR AGRÉÉ

VENTES
RÉPARATIONS 

MÉCANIQUE 
CAROSSERIE

 PEINTURE
DÉPANNAGE 7J/7

VRÈRES - ST - LÉGER DE MONTBRUN - 79100

Tél. : 05 49 96 71 17 - Fax : 05 49 96 75 44
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Le mot du Maire

Une année vient de s’écouler, et 
pour commencer,  je tiens  à vous 
souhaiter à tous, une excellente 
année 2016, la santé, le bonheur, la 
réussite dans vos projets. Certains 
d’entre vous ou de vos proches 
connaissent des difficultés ou sont 
frappés par la maladie, le deuil, le 
chômage, la solitude….
A tous j’adresse un message de 
fraternité, de chaleur humaine et d’espoir.
Cette année le contexte budgétaire nous impose une gestion 
toujours plus rigoureuse de nos dépenses.
Nous avons augmenté les impôts pour compenser la baisse 
des dotations de l’état et pouvoir gérer le fonctionnement 
de la collectivité au mieux. Mais je peux vous reconfirmer 
que ce sera la seule augmentation de ce mandat.
C’est le moment de dresser un bref bilan des réalisations,  
et de celles qui sont en cours :
- La traversée de Puyraveau était nécessaire et même 

vitale  vu le nombre de véhicules journalier qui empreinte 
cette route

- L’aménagement du rond-point de Terrena
- Les curages de fossés à Orbé
- La rue des Hauts Baudats  maintenant sécurisée pour 

les parents et enfants 
Malgré les difficultés et le nombre d’attaques que subit ce 
conseil, soyez certains que nous sommes bien décidés à ne 
pas baisser les bras. Nous continuerons à aller de l’avant 
en redoublant de créativité et d’énergie pour défendre 
notre commune. Nous devons agir au-delà des pressions 
et des ultimatums. Nous avons le devoir de dire NON à la 
facilité, d’assumer ce qui est nécessaire pour protéger nos 
concitoyens, les écouter et préparer l’avenir.
Je tenais à le souligner !
Je vous renouvelle avec l’ensemble du conseil municipal, à 
toutes et à tous mes meilleurs voeux  pour l’année 2016.

Marlène DURDON

MAÇONNERIE - RAVALEMENT - ITE

05 49 96 72 14 leiteconstruction@club-internet.fr

LEITE CONSTRUCTION

 Route de Puyravault - ST LÉGER DE MONTBRUN 79100

06 10 79 43 23
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En Bref...

Le 3 octobre, le traditionnel repas du CCAS s’est déroulé dans 
la bonne humeur et une ambiance festive. 
Un chanteur exceptionnel, des tours de magie, de la danse…
animateurs et convives sont repartis le sourire aux lèvres !

A l’année prochaine 

Merci à Mme Letard pour 
l’abris bus à Daymé.

Le Repas du CCAS

Le nouvel abris bus à Daymé
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Le Budget 2015

CFL

Centre Funéraire LEYLAVERGNE 
Route de Saumur - Ste Verge - 79100 THOUARS
Tél. 05 49 96 37 37
cfleylavergne.vincent@orange.fr

24h/24
7j/7

Antony BOURASSEAU

Revêtement Sols et Murs
Façade
Pose de Staff
Décapage par gommage
Vitrerie

PEINTURE & DÉCORATION

06 70 88 50 35  antony.bourasseau@orange.fr

Une estimation de ce que pourrait être les résultats 
comptables, financiers et fiscaux au 31/12/2015 
a été faite fin octobre. Le bilan provisoire est le 
suivant :

Fin 2014,  le résultat à reporter sur la section 
fonctionnement du budget communal perdait 
près de 61 696 € par rapport à l’exercice 2013. 
Ce résultat nous amenait donc à réagir au plus 
vite afin d’éviter que les recettes de la commune 
ne deviennent inférieures aux dépenses. L’équipe 
municipale a donc pris 2 décisions : maitriser les 
dépenses et augmenter les impôts.
Comme cela vous a été signifié par courrier, le 
Conseil Municipal a donc fortement augmenté les 
impôts en 2015 et ne les augmentera plus d’ici 
la fin du mandat. Cet effort de la part de tous les 
montbrunois, qui a été qualifié de courageux par 
la direction départementale des finances; combiné 
à la maitrise des dépenses a porté ses fruits. Il 
apporte un fond de roulement plus confortable 
pour la trésorerie de la commune et une réelle  
possibilité d’autofinancement des travaux.
Les dépenses de fonctionnement sont passées 
de 787 183 € à 680 000 € (estimation 2015 faite 
au 30 octobre)  soit une baisse de 13.62 %.  Les 
élus ont également marqués cet effort puisque les 
indemnités ont été réduites de 21 % par rapport au 
mandat précédent.
Compte tenu des baisses des dotations et de la 
hausse des recettes fiscales de près de 56 000 €  les 
recettes de la section de fonctionnement s’élèvent 
à environ 790 000 €. 
Une recette exceptionnelle en 2015 qui n’est pas 
comprise dans le montant des recettes indiqué ci 
dessus : la vente de l’école pour 46 000 €.

Ainsi, l’excédent de fonctionnement a permis de 
rembourser les emprunts et d’investir dans :

Les travaux d’aménagement de Puyraveau pour 
la sécurité, autofinancés à hauteur de 39 553.91 € 
(montant des travaux : 100  414.91 € et subventions 
60 861 €) ; 

L’étude d’accessibilité des bâtiments publics d’un 
montant de 1158.30 €
L’aménagement d’un rond-point rue du général 
Quétineau  : 2008.80 €
Raccorder les bâtiments communaux au réseau 
d’assainissement : 6388.20 €
Reprofiler  les fossés d’Orbé et creuser le bassin 
d’orage  : 10 028 €
Refaire l’éclairage de la salle de Tennis : 5820 €
Mettre en conformité l’éclairage public : 3566.29 €
Acheter du matériel pour les services techniques : 
362.16 €
Acheter du mobilier pour la mairie : 474.50 €
L’installation d’un poteau incendie Rue des Vieilles 
rondes : 4904 €
L’achat d’un photocopieur et d’un logiciel de 
dématérialisation pour 6024 €
Mettre de côté 36 000 € pour le renouvellement du 
matériel et des véhicules vieillissants.

En 2016, il faudra prévoir de réaliser les travaux 
d’accessibilité des bâtiments, la rénovation de la 
salle socio en ce qui concerne le chauffage et les 
équipements, continuer l’entretien de la voirie, 
améliorer la couverture incendie, informatiser le 
cimetière, étudier l’enfouissement de réseaux du 
village de Vrères.
Les choix de l’équipe municipale ont été douloureux 
et difficiles à prendre. Ils ont été également incompris 
et critiqués, mais le résultat est là et nous sommes 
fiers de l’avoir fait pour que Saint Léger de Montbrun 
puisse continuer à se développer et rester attractif.

Myriam GUILLET



6

Quoi de neuf en 2015

Boîte à pain à Orbé

Nouvel aménagement des 
trottoirs pour sécurisation 
de l’école Rue des Hauts 
Baudats

Travaux de Puyraveau

Nouveau rond point de Terrena
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Clin d’oeil

Arrivée en Septembre 1986, Sylvaine vient de prendre sa retraite après 29 années passées à 
enseigner dans notre commune.
29 rentrées, en CP ou CE1/CE2, au cours desquelles, elle a appris à lire, à compter, à beaucoup de 
nos enfants. Plus de 580 d’après elle !
Nous lui souhaitons une bonne retraite, consacrée à de nouvelles activités et à la découverte de 
nouveaux horizons !
Sylvaine sera remplacée par Christophe Paulin, venu de Bouillé Loretz.

Excellente retraite et qu’elle soit la plus heureuse possible !

Bonne retraite... Sylvaine Berthelot

Nouveau service : du pain à Chenne

Fabriquée dans notre village par un ancien boulanger, cette baguette traditionnelle (la chennette), 
sans aucun additif, a un goût subtil.
Vous trouverez cette baguette, ainsi que toutes sortes de pains, biscuits, viennoiseries, chez Mr 
Chandebois à Chenne, du mercredi au dimanche sur commande.
Mr Chandebois est le fournisseur de l’office de tourisme de Thouars, participe à la journée du goût 
en octobre, ainsi qu’au marché de printemps organisé par l’APE à orbé.

Monsieur et Madame CHANDEBOIS
9 rue de l’ardillon - Chenne

79100 Saint Léger de Montbrun - 05 49 67 86 22
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Clin d’œil
Laly P. Photographe

En juin 2015, une nouvelle société s’est créée dans notre commune : Laly P Photographe. 
Spécialisée dans les séances photos de grossesse et de nouveaux nés, Laly Proust se propose 
également d’immortaliser en studio vos photos de famille ou de groupe.

Diplômée en photographie, Laly Proust vous reçoit dans un studio 
totalement neuf et convivial, pour des séances photos douces et 
chaleureuses. Laly met tout en œuvre afin de garantir le confort 
de ses clients : les locaux comprennent une table à langer pour 
les bébés, du café et du thé pour les parents, des douceurs pour 
les enfants. 
« Immortaliser les moments importants comme une grossesse ou 
la naissance d’un enfant est une responsabilité que je ne prends 
pas à la légère. Je veux que les gens se retrouvent dans mes 
photos, cela passe par le fait de les mettre à l’aise et d’installer un 
climat de confiance. D’autant plus que les photos des nouveaux 
nés se font aux alentours de leurs 10 jours de vie. » confie Laly 
Proust. 
Après des débuts prometteurs, la notoriété de Laly Proust n’a 

cessé de grandir. Le bouche à oreille faisant son effet, les rendez-vous s’enchaînent et son agenda 
se remplit, certains clients n’hésitant pas à parcourir un long trajet à travers la région afin de la 
rencontrer. Les critiques sont élogieuses, tant oralement que sur le blog ou sur la page Facebook 

de la photographe. 
Par son naturel, sa gentillesse et son professionnalisme, Laly 
Proust sait rassurer les jeunes ou futures mamans, instaurer 
une ambiance propice à la sérénité des enfants comme des 
parents, et capter l’instant présent dans ses clichés.

Les clients sont unanimes : 
« Superbe séance ce matin ! Une photographe à l’écoute, souriante 
et pleine d’idées. Je conseille Laly photographe à tout le monde. Le 
studio est au top avec plein de beaux décors et accessoires. Merci 
encore »

« Très belle séance grossesse et naissance avec une photographe 
toujours à l’écoute et souriante. J’ai pu avoir mes photos rapidement. 
A refaire sans soucis!! »
« Je conseille Laly P à tout le monde!! Les photos sont magnifiques 
et nous correspondent bien, vous avez fait du beau travail!! Nous 
sommes vraiment satisfaits du rendu et de la qualité des photos »

Passionnée par son métier et soucieuse d’offrir une qualité de 
service irréprochable et innovante, Laly Proust propose plusieurs formules, de la mini-séance à la 
séance complète, divers packages et menus cadeaux glissés dans les coffrets remis aux clients. 
Alors pourquoi pas vous ? Laissez-vous tenter…

Pour joindre Laly Proust : 06 77 44 54 59
www.lalyp.fr

page Facebook : Laly P Photographe 
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Depuis plus d’un an, notre commune accueille sur ses 
terres, un peintre mondialement connu. 
Marcel Hasquin et sa femme, elle aussi artiste,  ont 
déniché une maison qui leur offrait deux espaces 
suffisamment grands afin d’y installer leurs ateliers 
respectifs.
Né en Belgique, portant en lui sa vocation de peintre,  
Marcel Hasquin a été fortement influencé par les 
expressionnistes allemands qui dans leurs œuvres, 
cherchaient  à exprimer toutes les contradictions et  les 
souffrances de la condition humaine. Leur peinture était 
comme un cri de désespoir lancé vers une société qui 
n’offrait qu’angoisse et peur de l’avenir. 
Les thèmes de prédilection de ce courant étaient  les 
corps parfois enchevêtrés  et les portraits où la distorsion 
des traits dévoile les tourments de l’âme.
Ainsi, le peintre Max Ernst a influencé son travail de 
recherche pour aboutir au trait Hasquin.
Sans cesse, Marcel Hasquin continue d’approfondir sa 
technique qui se renouvelle au creuset de ses émotions 
et de son vécu.  Son œuvre d’anticipation interroge sur 

notre propre avenir humain : la génétique, la transformation du corps par la maladie, la chirurgie, 
les guerres… Cependant, l’espoir surgit, le corps est debout, la sinuosité du trait Hasquin est le fil 
d’ariane qui nous conduit vers la lumière et la vie.
La peinture, pour Marcel Hasquin, est véritablement « un sacerdoce » et son chevalet, « l’autel » où 
se déploie toute la plénitude de son art.
Son œuvre  a été exposée dans le monde entier :  France, Belgique, Portugal, Espagne, Italie, 
USA, Canada, Monaco, Autriche. Lors de ces voyages, Marcel Hasquin  a rencontré de nombreuses 
personnalités de divers horizons : politiques, artistiques … 
Ainsi  son excellence Boutros Boutros-Ghali, secrétaire général de l’ONU, de 1992 à  1996, a 
parrainé son exposition sur le thème de la condition humaine à Mortain (Normandie) en 2007.
Randal  (nom d’artiste), son épouse,  aime peindre et dessiner depuis toujours.  Malgré  une 
période  de « désert artistique », elle reprend ses pinceaux après avoir été touchée par la peinture 
de Marcel Hasquin.
Sa vie artistique est constituée de plusieurs périodes 
allant du classique à l’abstrait. Un profond renouveau 
se concrétise par la personnification de paysages 
imaginaires. Les éléments tourmentés, la force 
déferlante de clairs obscurs accompagnés de toute une 
palette de couleurs et de nuances, sont les hiéroglyphes 
de sa vie.
Chaque œuvre est un hymne à la puissance et à 
l’intensité des éléments. Notre regard est captivé par 
la beauté de ses ciels.
Randal peint, dessine, et aime également la photo.

Clin d’œil

Marcel HASQUIN



10

28 PS/MS : Mme BARANGER Fabienne
Atsem Mme BERTHONNEAU Isabelle

30 MS/GS : Mme PESSEREAU Virginie
et Mme PUCHAULT Flavie (mardi)
Atsem Mme STOQUERT Maryline

24 CP/CE1 : M. PRIMAULT François

23 CP/CE1: M. PAULIN Christophe

27 CE2/CM1 : Mme LEBRUN Adélaïde(directrice)
et Mme PUCHAULT Flavie (décharge direction 
jeudi).

25 CM1/CM2 : M. LACROIX Pascal
(Soit 157 élèves inscrits à ce jour)

Groupe scolaire 1.2.3. soleil
RPI St Léger de Montbrun/St Martin de Mâcon

1 Impasse des Terres Fortes - Vrères 
79100 St Léger de Montbrun

✆ 05.49.96.70.26 - ✉ ce.0791178B@ac-poitiers.fr

TOUSSAINT : du vendredi 16 octobre (soir) au lundi 2 novembre  (matin)
NOËL : du vendredi 18 décembre (soir) au lundi 4 janvier (matin)
HIVER : du vendredi 12 février (soir) au lundi 29 février (matin)
PRINTEMPS : du vendredi 8 avril  (soir) au lundi 25 avril (matin)
FIN DES COURS : mardi 5 juillet soir)

NB : Pour l’année scolaire 2015-2016, les classes vaqueront le vendredi 6 mai 2016.

Equipe pédagogique :

Calendrier scolaire 2015-2016 : Zone A

Projet pédagogique 

En fin d’année dernière, les classes ont étudié 
les contes traditionnels et les ont mis en scène
le samedi 27 juin lors de la fête de l’école 
organisée par l’APE.
La reine mise à l’honneur était Sylvaine 
Berthelot, enseignante de CP-CE1. Les élèves 
et parents d’élèves ont salué son travail et 
notamment les vingt-neuf dernière années 
exercées à Vrères.

Liaison école – collège avec l’établissement 
Public Jean Rostand de Thouars.
Visite du collège des CM guidés par les 6èmes : 
ateliers mathématiques et projet badminton/
agrès ont agrémenté la journée de découverte 
du 3 avril 2015. 

Visite du Nombril du monde à Pougne-Hérisson (Projet contes)



11

Groupe scolaire 1.2.3. soleil
RPI St Léger de Montbrun/St Martin de Mâcon

Bel accueil des anciens élèves, du chef d’établissement 
et des enseignants du collège.

Au programme de cette année :
Les classes travailleront sur la nature et ses différents 
milieux.
Les classes de cycle 3 découvriront la montagne lors 
d’une classe transplantée à Arêches en Savoie du 17 
au 24 janvier 2016.
Tout au long de l’année,  lectures,  recherches 
documentaires et  projets arts plastiques enrichiront 
les horizons naturels des élèves.

Les projets littéraires avec la sélection du Prix des Incorruptibles et la participation au concours le 
Kangourou des mathématiques seront reconduits.

Le magazine de l’école, le P’tit Mag, paraîtra désormais à partir de décembre 2015 sur son propre 
blog. Les élèves de la maternelle au cycle 3 vous feront  partager leurs écrits plus librement.

E.P.S. Les activités sportives pour apprendre à maîtriser son corps et respecter l’adversaire seront 
proposées aux enfants lors de rencontres USEP et de projets pédagogiques motricité, natation, 
judo, gymnastique et rugby animés par des professionnels et les enseignants.

Suivez l’actualité de l’école sur le site Internet de l’école :
http://sites79.ac-poitiers.fr/st-leger-de-montbrun/

Ce syndicat gère le fonctionnement des services de cantine, garderie, transport scolaire et les 
inscriptions scolaires. Le secrétariat du SIFUP est ouvert  le mercredi matin de 8h45 à 12h30 
au sein du groupe scolaire dans le bureau de la direction.

En dehors de ce créneau, une permanence téléphonique est assurée tous les matins de 8h45 à 
12h30 (excepté le jeudi).
   
✆ 05.49.68.04.90    
Email : sifup123soleil@orange.fr

SIFUP

Accueil des anciens élèves

CARRELAGE

FAÏENCE

CHAPE FLUIDE

CLOISONS-SÈCHES

PLÂTRERIE

AÉROBLUE® 
ETANCHÉITÉ À L’AIR

www.sarlgueret.frSARL GUERET
1 ,  r o u t e  d e  M i s s é 

79100 SAINT JEAN DE THOUARS
Te l  :  0 5  4 9  6 6  6 6  3 2

SARL GUERET CARRELAGE
3 4 1  r u e  G u s t a v e  E i f f e l  

49700 DOUÉ LA FONTAINE
Te l  :  0 2  4 1  5 2  3 7  8 4 

SARL GUERET DU PAYS LOUDUNAIS
1 3  r u e  d e s  F o r g e s
86200 LOUDUN

Te l  :  0 5  4 9  9 8  9 0  5 2
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Association des Parents d’élèves

Composition du bureau : 
Président: Maxime GOBIN
Vice-présidente: Séphora FAUCHER 
Trésorier: Guillaume PROUST 
Vice-trésorière: Mickaël PRUDHOMME
Secrétaire: Sabrina BLAY 
Vice-secrétaire: Lydie BIGOT 
Responsable achats: Isabelle VIOLLEAU 
Vice-responsable achats: Fabien BIGAUD 
Responsable boissons: Mathieu SUHARD 
Vice-responsable boissons : Yohann BLAY 
Membres sortants : -  François GAUDUCHEAU 
et Céline MICHENET

Nous venons de terminer l’année 2015 par 
la vente de brioche, le loto et le marché de 
Noël.
Contrairement à une météo médiocre de 
l’an dernier, le beau temps cette année a 
grandement participé à la réussite de nos 
manifestations. Parents et enseignants ont 
pu travailler dans de bonnes conditions. Pour 
preuve, notre résultat financier qui est en 
augmentation d’environ 15%.
Grâce à vos participations lors de ces 
différentes manifestations, l’A.P.E. aide au 
financement des différentes sorties sportives 
et éducatives des enfants, ainsi que tous les 
3 ans à la classe découverte (voyage d’une 
semaine pour les plus grands). Elle participe 
aussi à l’achat de matériel pour l’école.
Nous tenons à vous rappeler qu’il n’est pas 
nécessaire de faire partie du bureau de l’APE 
pour soutenir les différentes actions menées. 
Nous sommes tous parents d’élèves. 
Aussi, pensons à l’avenir et au bien être de 
nos enfants en leur permettant de faire un 
maximum d’activités et de sorties avec des 

Autres manifestations prévues sur 2016 :

• Chasse aux poissons d’avril : le 3 avril • Marché de printemps à Orbé : à définir
• Fête des écoles : le 25 juin • Vide greniers : le 03 juillet

coûts moindre pour chacun d’entre nous.

N’hésitez donc pas à venir nous rejoindre 
pour organiser les manifestations en 
amont ou pendant la journée d’action.

Merci à toutes les personnes qui 
contribuent à faire vivre notre association.

Tout le bureau vous souhaite une 
excellente année 2016 !!

Pour suivre l’actualité de l’association, 
nous sommes sur Internet :

http://ape.montbrun.macon.free.fr

Chanson des enfants pour la retraite de Sylvaine Berthelot
 lors de la fête des écoles
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Union Fédérale Des Anciens Combattants 
Et Victimes Des Guerres Des Deux-Sèvres

En 2015, la section compte 36 adhérents :

 • Indochine : 1
 • AFN : 2
 • Veuves : 9
 • Sympathisants : 4
 • OPEX : 1

Le 5 décembre, la commémoration de la fin de 
la guerre d’Algérie pour les sections UFAC nord 
Deux-Sèvres, a eu lieu à St Léger de Montbrun.

Composition du bureau :
Président d’honneur : Daniel ROHÉ 
Président : Gilles BOULORD
Vice-Président : Henri FAJOUX
Trésorier : Josiane FAJOUX
Secrétaire : Jean-Michel COUSIN 
Membres du bureau : 
Guy PETIT, 
Gérard POIREAULT

Depuis 2015, deux cérémonies ont lieu à St Martin de Mâcon : 
journée des déportés et appel du 18 juin du Général de 
Gaulle. Il en sera de même pour 2016.

La prochaine assemblée générale de la section aura 
lieu le 22 janvier 2016 à 14h30 salle annexe.

Déco - Villages

L’atelier vannerie a lieu tous les lundis (sauf 
vacances scolaires) de 14 h à 17 h dans l’ancienne 
école d’orbé.

Notre association a également pour but d’être un 
lieu d’échange afin de rompre la solitude.

Si vous avez des connaissances dans d’autres 
domaines, vous êtes aussi les bienvenus, afin de 
faire partager et transmettre votre savoir.

Actuellement, nous sommes une douzaine 
de personnes, rejointes cette année par deux 
nouvelles adhérentes.

Contacts : Mme BEAUCHESNE CHANTAL   
 05.17.32.18.20
 M. CARTIER Jack
 05.49.66.22.45

Association de loisirs créatifs
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Ping-Pong Club Saint Léger de Montbrun

 Pour la saison  2015-2016, le nombre de licenciés 
est a peu près identique à l’année dernière. Quelques 
arrêts compensés par plusieurs arrivées dont deux 
très intéressantes : une pour l’équipe première et 
une autre pour la deuxième équipe.
 Cette saison, 6 équipes évolueront en 
championnat départemental :
 L’équipe n°1 évolue en promotion de 
régionale (PR), elle vise la montée  en régionale trois 
(R3) cette saison.
       L’équipe n°2 évolue en Départemental 1 (D1), 
elle vise le maintien  avec une équipe homogène. Ces 
deux équipes jouent le dimanche matin. 
       L’équipe n°3 évolue en Départemental 2 (D2), cette 
équipe espère jouer les premiers rôles voir accéder 
à la D1. Elle joue son championnat le vendredi soir 
ou le samedi après-midi, ainsi que les 2 équipes 
suivantes.
        L’équipe n°4 évolue en départemental trois  
(D3),cette équipe est composée pour moitié de 
jeunes encadrés par des seniors expérimentés.                                                            
        L’équipe 5  évolue en départemental quatre 
(D4),les joueurs qui composent cette équipe, 
débutent à ce niveau pour la plupart d’entre eux.
       Quant à l’équipe 6, elle participe au championnat 
loisirs. Pour cette équipe, le principal objectif est 
de faire progresser les jeunes qui la composent, en 
faisant des rencontres  officielles. Elle joue  le samedi 
après-midi.

     Les entraînements (comme les rencontres) ont lieu 
à la Salle Omnisports de Vrères, dans de très bonnes 
conditions de jeu : 

le mardi de 18h à 20h30  
le vendredi de 20h30 à 23h30

       Nous avons également une école de tennis de table 
(séance réservée aux jeunes joueurs) et encadrée par 
Henri THOMAZEAU qui a lieu 
 le mardi de 18 h 00 à 19 h 15.
      Cette année, le mercredi de 14h30 à 16h30 
une séance d’entraînement dirigée ouverte à tous les 
licenciés qui le souhaitent, est animée par Sébastien 
Gatard.

Composition du 
bureau :
PRESIDENT : 
THOMAZEAU Henri
SECRETAIRE : 
GALARD Sophie

TRESORIER : 
DURAND Emmanuel

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Henri THOMAZEAU 

au 05 49 96 78 12
Site de la ligue de tennis de table :

http://www.tennisdetablepoitoucharentes.com
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Union sportive de Vrère stade du Montalais

Saison 2014-2015
L’équipe fanion termine à la 2ème place en 2ème 
division et échoue pour la montée en 1ère division. 
Un parcours mitigé dans les différentes coupes (les 
saisons se suivent mais ne se ressemblent pas).
L’équipe 2 se classe à la 7ème place en 4ème division. 
Après un début de saison compliqué, le groupe 
s’est remis sur les rails pour atteindre la 7ème place.
L’équipe 3 termine à la 2ème place des championnats 
de 5ème division (2 niveaux) et manque les poules 
finales pour 1 point seulement.
L’école de foot des catégories U-6 à U-11, dont 
l’effectif est de 30 jeunes, en entente avec le club 
Lutaizien-Oiron, se porte bien. L’équipe U-11 a 
réalisé un bon parcours dans les différents tournois 
de la région. Nous sommes toujours à la recherche 
d’éducateurs pour l’encadrement de nos jeunes le 
mercredi après-midi pour les entrainements.
Pour le groupement ENE79, la saison 2014-2015 
s’est plutôt bien déroulée dans les différentes 
catégories. L’effectif de 70 jeunes est constitué de 
3 équipes U-13, 2 équipes U-15 et 2 équipes U-18. 
Les équipes 1 et 2 des U-13 ont joué les finales 
départementales, l’équipe 1 des U-15 se classe 1ère 
de leur poule, et l’équipe 1 des U-18 termine 2ème.

Saison 2015-2016
L’effectif reste stable dans les différentes 
catégories malgré le départ et l’arrêt de certains 
de nos joueurs de l’équipe fanion. Suite à l’arrêt 
de notre entraineur Jérémie Babin pour des raisons 
professionnelles, Jimmy Douet le remplace pour ce 
poste secondé par Grégory Sorin. L’objectif de cette 

saison est d’intégrer nos jeunes dans nos équipes 
séniors. Nous remercions nos 2 arbitres officiels 
Laurent Lemaitre et Grégory Bodin.

La vie du club
Après la déception de ne pas pouvoir accéder à 
la division supérieure, nous avons été heureux  
d’organiser la demi-finale de la coupe des Deux-
Sèvres. Nous tenions à dire merci à tous ceux qui 
ont participé au bon déroulement de cette journée.
L’objectif du club pour cette saison est de jouer les 
premiers rôles dans nos différentes divisions ainsi 
que de prendre du plaisir le dimanche sur le terrain.
Cette saison 2015-2016 est marquée par les 50 
ans du club créé en 1966. Pour l’occasion nous 
avons entrepris une rénovation complète du club 
house. Le club fêtera ces 50 ans le 18 juin 2016 au 
stade de Vrère.
Un grand merci à nos éducateurs, entraineurs, 
coachs, arbitres et bénévoles pour leur dévouement 
au club, ainsi qu’à nos sympathiques supporters 
et supportrices mais également à nos fidèles 
sponsors.

Composition du bureau 
Président: Frédéric BOILÈVE
Vices-présidents: Jérôme DUPAS, 
Jimmy DOUET
Secrétaire: Mickaël BERTHONNEAU
Secrétaire adjoint: 
Daniel LHOMEDET
Secrétaire suppléant: 
Jean-Michel LHOMEDET
Trésorier : Grégory SORIN
Trésorier adjoint : Frédéric BOUJU
Trésorier suppléant: Alain PIERRE

Stade de foot : 05 49 96 74 85 

Site du club : 
http://club.quomodo.com/usvrere

Photo de l’équipe de la buvette présente tous les dimanches après-midi.

DATES 2016 À RETENIR 
Concours de belote : le 9 janvier 2016 
Galette des rois : le 24 janvier 2016

Bal : le 5 mars
50 ans du club : le 18 juin 2016

Assemblée générale : le 24 juin 2016
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Amicale des agriculteurs

L’amicale se porte toujours aussi bien avec un nombre 
d’adhérents stable.

Pourtant, plus toute jeune, c’est effectivement en 1956 que 
des jeunes gens d’Orbé décident de créer une association 
qui prend le nom d’ Amicale des agriculteurs. 

Dix présidents se sont succédés à ce jour :
Aimé Dinais, Joseph Simoneau, Guy Jevaud, René Lasalle, 
Marc Constanceau, Emile Braud, Gabriel Martineau, Thierry 
Simoneau, Gérard Gendron et Christophe Gobin.

Cette année notre secrétaire Tony Audouin nous a quittés 
pour des raisons professionnelles.
La belote, le palet et la pétanque restent les activités 
principales.
En 2016 nous envisageons de fêter les 60 ans de l’amicale, 
une date reste à préciser.

Depuis 2 années, les bénévoles de l’association aidés par, 
de nombreuses personnes du village, organise la fête 
des voisins, un franc succès puisqu’en 2015 environ 120 
personnes ont répondu présentes.

Composition du  
Bureau :
Président : 
Christophe GOBIN

Vice-présidents : 
Jacques THOMAS
Olivier GOBIN

Trésorier : 
Pascal PELLETIER

Commissaire aux comptes :
Philippe MIJARÈS

Membres :
Eric BOILÈVE, 
Jean-Claude NOIRAULT, 
Maurice PELLETIER, 
Pascal BODIN,
Philippe GAULT, 
Gérard STOQUERT, 
Jean-Michel LHOMEDET
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Tennis-Club Saint Léger - Louzy

Le Bureau :
Président : 
Pierre FAUCHER

Vice-présidente : 
Thérèse PIRAUDEAU

Secrétaire : 
Pascal LACROIX

Trésorier : 
Pascal LACROIX

Membres :
David BRÉGEON, 
Quentin BRUNET-ANTIGNY, 
Christophe CHATRY, 
Eric JACQUET, 
Frédéric FAUCHER, Baptiste 
LETANG, 
Jean-Michel SAVARIT

* Championnat : 

L’équipe 1 masculine a atteint une nouvelle fois son objectif de 
maintien en Pré-Régionale, en se classant 4ème sur 8, avec 4 
victoires et 3 défaites.

L’équipe 2, qui s’était sauvée in extremis l’an passé, n’a pu rééditer 
cette performance et, en ne remportant qu’un seul match sur 7 en 
1ère Division, elle termine 7ème sur 8 et rétrograde en division 
inférieure. 

L’équipe des + de 35 ans manque d’un souffle le titre en Pré-
Régionale. A égalité de points à la 1ère place avec Lezay, elle est 
seulement battue à la différence de matches (+18 contre +13) !

* Tournois :

 A l’initiative du TC Thouars, le 1er tournoi interclubs a vu le jour 
en novembre dernier. Il concernait les licenciés des clubs de la 
périphérie de Thouars et s’est déroulé sur 3 mois, ce qui laissait 
pas mal de liberté aux joueurs pour organiser leurs matches. Malgré 
quelques couacs, ce fut une belle réussite qui va être reconduite 
cette année. 

Félicitations à Christophe Chatry qui s’est imposé dans un des 
tableaux.

Notre tournoi officiel de mai a réuni une cinquantaine de 
participants, dont 9 dames, ce qui nous a permis de  proposer un 
tableau féminin, qui avait disparu du calendrier depuis 2 ans.

Bilan Sportif 2014-2015

• 18 ans et moins : 31 €

• Etudiants, 
   demandeurs d’emploi : 42 €

• Autres : 54 €

Entrainements à la salle 
omnisports de Vrères, 

le mercredi, de 18h à 22h. 
le vendredi, de 18h à 22h

Tarif des licences 2016
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Club de gymnastique volontaire 
Montbrunoise

Tarif 

62 € / adulte
57 € pour les moins de 18 ans

Bureau :
Présidente : 
Marylène SAUVESTRE
✆ 05.49.96.75.31
Vice-présidente : 
Liliane BROSSARD
✆ 05.49.96.75.66

Trésorière : 
Brigitte MERCERON
✆ 05.49.68.10.56

Secrétaire :
Annie BELLIARD
✆ 05.49.96.76.44

La Gymastique Volontaire Montbrunoise est 
une association dynamique et conviviale, qui 
participe au bien être des ses licenciées en 
pratiquant des activités sportives différentes 
et accessibles à toutes et à tous.

Les Séances, animées par  Laurence ont lieu 
à la salle des sports  le :
  Lundi de 20h15 à 21h15 pour la Gym
  Jeudi de 19h à 20 h pour le Step

Manifestations :
Début juin la GV a planifié une représentation 
où des licenciées de Gym et de Step ont 
pu faire leur démonstration et présenter 

les chorégraphies effectuées au cours de 
l’année.
Mi-octobre, une première pour l’association 
qui a organisé une randonnée pédestre. 
A vos agendas, noter le Rallye Vélo le 
22/05/2016.
Lors de l’Assemblée Générale, du 16 juin 
dernier, la Présidente et les membres 
du bureau ont eu l’immense plaisir 
d’offrir à Michèle LACROIX le bouquet 
de remerciements afin d’honorer ses 20 
années passées au poste de Secrétaire de 
l’association.

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter les membres du bureau. Si vous hésitez encore 
à franchir les portes de la salle, sachez que les deux premières séances sont gratuites et que les 
inscriptions peuvent être prises tout au long de l’année. Venez nous rejoindre et partager ces 
moments de loisirs. 
 

La GV vous souhaite de Joyeuses Fêtes de fin d’Année.

MERCI MICHELE  
 Pour ta disponibilité        
et ton dévouement
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Les Mordus du Théâtre

Club Hippique de Beauvais

2015 aura été une année de changement. La 
troupe a évolué avec les arrivées de Magali et 
de Didier.
Les représentations d’avril ont été repoussées 
à fin novembre. Cela nous a permis d’intégrer 
les nouveaux arrivants et de peaufiner notre 
prestation.

Nous espérons que la pièce « Les têtes à claque 
» de René Bruneau vous a beaucoup plu et que 
vous avez apprécié nos tenues 1900.
Nous ferons certainement relâche en 2016 et 
vous proposons de se retrouver en avril 2017. 

Bientôt 2 ans 
que l’association 
des amis du 
Club Hippique de 
Beauvais Thouars 
est créée. 
Notre premier 
chantier fût de 
mettre du sable 

dans la carrière principale pour nos concours. 
128 tonnes au total ont été acheminées, l’objectif 
est donc atteint. 
En second, redonner une seconde jeunesse à nos 
barres d’obstacle. Ce chantier fut effectué en deux 
temps étant donné le nombre conséquent de barres 
(50), nous en profitons pour remercier la Commune de 
Saint Léger de Montbrun pour la subvention apportée 
dans l’achat de  peinture. 
 Notre premier concours officiel s’est déroulé le 
1er mai 2015, avec pas moins de 119 cavaliers 
cavaliers inscrits. Le second qui s’est tenu le  

1er novembre 2015, a vu la 
participation en hausse avec 138 inscriptions. 
2015 fut une très bonne année, mais nous ne comptons 
pas nous arrêter en si bon chemin et ainsi pour l’année 
2016, il a été demandé au directeur du club l’ajout 
d’une nouvelle date qui porterait donc au nombre 
de 3, les concours se déroulant au club Hippique de 
Beauvais Thouars. 
 

Bureau :
Président : Michel HARENG

Vice-présidente : Virginie 
CHUDREAU

Trésorier : Fredy GUÉNÉCHAULT

Vice-trésorière : Michelle 
SANCHEZ

Secrétaire : Lise-Marie 
GUÉNÉCHAULT

Vice-secrétaire : Claire CHALON

DATES À RETENIR 
Concours officiels : 
les 13 mars , 1 mai , et 1er novembre 2016 
bal du club :  le 19 novembre 2016
salle de la commune

Nous remercions aussi nos sponsors pour leurs 
soutiens financiers. 
Actuellement l’association compte 47 adhérents,  la 
présidente Anastasia BAZIN, la secrétaire Marine 
AUDOUIN, et le trésorier Frédéric JOURDAINE seront 
heureux de vous accueillir sur le site du Club Hippique 
de Beauvais Thouars pour vous faire découvrir un très 
beau sport de loisir...
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Le Comité des Fêtes
Bureau :
Présidente : 
Dominique Barin-Cotillon
Vice présidente : 
Valérie Renault
Secrétaire : 
Annick Violleau
Secrétaire Adjointe : 
Fernande Crépin
Trésorière :  
Marinette Cartier
Trésorier Adjoint :  
Rodolphe Chauvet

L’année 2015 fût diverse et variée dans les manifestations proposées par le comité des fêtes.

Celle-ci démarrant par une soirée cabaret avec l’auteur compositeur interprète Olivier Villa qui n’est autre 
que le fils de Patrick Sébastien. Soirée exceptionnelle rythmée par ses chansons mais aussi par ses pointes 
d’humour qui furent appréciées de tous. Le comité fit une belle rencontre avec Olivier Villa, personne simple 
et désireuse d’aider les petites communes à ramener un certain dynamisme en mobilisant les habitants.

La traditionnelle marche semi-nocturne suivie de son repas a été un succès, quant à la fête nationale du 
juillet elle fut placée sous le signe du jeu, de la bonne humeur et de la festivité. L’ambiance était assurée par 
Disco Mania  79.

Nouveauté de l’année 2015 : le spectacle de marionnettes et de magie dédié aux enfants. Souhait du comité 
des fêtes d’organiser une manifestations pour les enfants de la commune.

Afin de cloturer l’année 2015, le comité des fêtes organisera un réveillon de la Saint Sylvestre haut en couleur 
sous le thème « Une saint Sylvestre sous les tropiques », celle-ci étant ambiancée par Jean-Charles DJ de 
Disco Mania 79.

Le comité fait parti de l’association « Les saint léger de France et d’ailleurs » qui est une association très 
conviviale. En 2016 le regroupement se fait à Saint Léger dans les 
alpes-maritime à 80 kilomètres de Nice.

Le comité œuvre à distraire et dynamiser la vie communale. Si vous 
avez des suggestions et du temps à consacrer au Comité…Venez nous 
rejoindre.

• 16 avril : spectacle
• 24 juin : marche semi-nocturne
• 18 septembre : à définir
• 31 décembre : réveillon de la saint Sylvestre

Vous voulez vous investir, vous intégrer dans la 
commune, vous avez des idées à faire partager, 
n’hésitez pas, venez nous rejoindre...

Les dates importantes :
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ACCA

AVETE

Pour la saison 2015-2016, le nombre de 
chasseurs est stable. Malgré les efforts de 
gestion menés depuis plusieurs années, cette 
saison restera en demi-teinte à cause de la 
sécheresse néfaste pour la reproduction du 
gibier à plumes et également pour le lièvre.
Cette année, nous espérons agrandir le local 
financé par nous même.

BONNE ET HEUREUSE 
ANNEE 2016

Sociétaires : 160 
Attributions : 
Chevreuil 25 bracelets
Cerf 1 bracelet Réunion Générale : juin 2016

 

Notre Association est née à l’initiative d’élus de cinq 
communes : Brion , Louzy, Saint Cyr-la –lande , saint 
Léger de Montbrun , et Sainte-Verge. 
Son but affiché se définit comme :
anticiper, prévenir,  et ainsi éviter les nuisances potentielles 
pour les populations et les territoires de ces communes, 
décelées en amont du projet d’installation d’une usine 
de gazéification : CHO-TIPER , sur les terrains de l’ Ex-
Etamat.
Ses Principes :
Apolitique, Ni Rétribuée, Ni Sponsorisée par CHOTIPER ou la 
Communauté de Communes, Ouverte à toute personne se 
sentant concernée par notre quiétude environnementale.
Ni bêtement contre le projet ; par ailleurs vertueux 
en terme de réduction et traitements de nos déchets 
industriels solides, avec en plus la production d’électricité 
et de vapeur ;
Ni béatement pour ; notre expérience en Installations 
classées , leurs fonctionnements, leurs nuisances 
potentielles nous conduisent à être et rester VIGILANTS 
POSITIVEMENT.
Son Quotidien :  
Ministère de l’Intérieur – Préfecture – SAGE – DREAL – 
Agence de bassin Loire Bretagne – ADEME – CODERST – 
Bureau de l’ environnement – CCT …. Beau Programme… !

Bureau :
Président : BOULORD David
Vice président : FORATIER Hervé
Trésorier : RENAULT Patrick
Vice trésorier : GRIVAULT Anthony
Secrétaire : RICHARD José
Vice secrétaire : BOULORD Frédéric
Membres du bureau : GOBIN Christophe, 
BILLAUD Gabriel, PUCHAULT Jean-Marie,  
JOUBERT Pierre, CAILLET Fabrice, 
BERTHONNEAU Christophe, POUIT Didier, 
ARNOUX Pascal.

Bureau :
Président : Jean-Paul MONTIBERT 
Vice président : Raoul LELAURE 
Trésorier : Eric BREMAND 
Secrétaire : Marc AUBERT 
vous invitent à les rejoindre pour augmenter 
leurs compétences. Cotisation de base  : 2 € / 
personne …et plus si affinité… !
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Marc AUBERT

Marc a débuté les compétitions de tir à l’arc en 1980, dans une 
partie de l’Ile de France où ce sport est une tradition.
Il était un bon tireur régional en disciple olympique et de niveau 
national en salle mais, contraintes professionnelles obligent, il a 
fallu attendre 2014 pour son premier championnat de France en 
salle, où il prend la 19ème place.
En 1995, il se dirige vers une autre discipline du tir à l’arc : «le 
tir campagne», que l’on peut comparer à un parcours de golf  sur 
lequel se trouvent  24 cibles à des distances inconnues variant de 
10 m à 55 m. Marc a participé à plusieurs championnat de France.
(Le club d’archers de Thouars organisera le 03/04/2016 un «tir  
campagne autour de la butte de Tourtenay)
Depuis son arrivée au club de Thouars en 2007, Marc a participé 
à tous les championnats régionaux en tir olympique, salle et campagne. En  2012 et 2013,  il s’est distingué en 
catégorie vétéran et super vétéran.
La pratique du tir à l’arc est ouverte à tous quel que soit son physique. C’est une discipline qui allie beauté et 
pureté du geste technique. Elle demande précision, maîtrise de soi, concentration, et rigueur. Il faut, également, 
savoir résister au stress.
« L’archer a un point commun avec l’homme de bien : quand sa flèche n’atteint pas le centre de la cible, il en cherche la cause en lui-
même » Confucius

 Manon JOURDAINE 13 ans

J’ai commencé l’équitation à l’âge de 5 ans et demi au centre 
de Beauvais Thouars. Après 3 ans d’équitation, j’ai eu ma 
ponette «Caline de la Croix». Depuis ce temps, je m’entraîne 
3 fois par semaine minimum. A 11 ans, j’ai commencé les 
concours de sauts d’obstacles (CSO). Au début, j’étais 
souvent classée troisième, quatrième dans les épreuves Club 
4 (65 cm). Mes résultats étant réguliers, mon entraîneur 
Didier Bazin m’a sélectionné pour participer au Championnat 
Départemental de Niort en 2015. A ce jour, Caline et moi 
sommes Championnes Départementales Club 4. Depuis ce 
titre, j’ai obtenu plusieurs victoires et classements à Bressuire, 
Loudun et Beauvais en Club 3 et 4.

Sportifs à l’honneur

Louis FAUCHER

Né en 1997, Louis Faucher joue au tennis depuis l’âge de 6 ans. Cette 
discipline individuelle développe des qualités techniques : l’adresse, la 
précision, la souplesse, la vitesse, la coordination, mais nécessite une bonne 
condition physique car sa pratique est un enchaînement d’accélérations, de 
frappes de balle.
En  suivant les entraînements au sein du  Tennis Club de Thouars,  et  les 
conseils de ses entraîneurs, Louis se classe 15/2 en 2015. 
Depuis l’âge de 8 ans, Louis a été finaliste en individuel dans de nombreux  
tournois (départementaux et régionaux) et  a eu la satisfaction d’en gagner 
21. Il s’aligne également en Championnat par équipe en Régionale 2 avec 
l’équipe 1 deThouars.
Actuellement, Louis poursuit ses études au STAPS (fac de sport) à Poitiers, 
pour faire un master et devenir prof d’EPS.
Parallèlement à la pratique du tennis,  Louis joue à l’US Vrères depuis 7 ans.
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Etat Civil
Naissances

Le 21 février 2015, Flora CHARRUAU née à BRESSUIRE.
Le 27 février 2015, Eden NESSI né à BRESSUIRE.
Le 08 mars 2015, Clémence BAUDIN née à SAUMUR.
Le 19 juin 2015, Lilwenn GERMON née à SAUMUR.
Le 11 juillet 2015, Kévin PETIT MOREIRA né à BRESSUIRE.
Le 01 août 2015, Maxence CORNUAUD né à BRESSUIRE.
Le 12 août 2015, Gabriel GAULT né à SAUMUR.
Le 02 septembre 2015, Louis COUTANT né à SAUMUR.
Le 28 septembre 2015, Nathan LANDREAU né à SAUMUR.
Le 19 octobre 2015, Maëlia JOUFFRIAULT née à SAUMUR.

Mariages
Le 18 avril 2015, Mireille DURAND et Marcel HASQUIN.
Le 27 juin 2015, Christine BRIN et Dominique TAUNAY.
Le 11 juillet 2015, Marie-Aurore LAVAUD et Thierry MONORY.
Le 29 août 2015, Amélie BILLAUD et Sébastien CHARUAULT.
Le 17 octobre 2015, Anne ISIDORE et Fabien-Maël GUENECHAULT.

Décès
Le 20 mars 2015, Michel BONNEAU âgé de 61 ans.
Le 15 juillet 2015, Christian LAFOND âgé de 69 ans. 
Le 04 septembre 2015, Jack BEAUVIEUX âgé de 73 ans.

Noces de Pallissandre
Samedi 19 septembre 2015, Madame Marlène DURDON, Maire de 
Saint Léger de Montbrun a reçu solennellement à la Mairie  Lucienne 
DUJOUR et son époux Camille PUCHAULT en présence de leur famille 
réunie pour célébrer le renouvellement de leurs vœux à  l’occasion 
de leur 65ème anniversaire de Mariage.

36, av. Victor Leclerc, 79100 THOUARS 

Maxence CORNUAUD

Gabriel GAULT

Amélie  BILLAUD et Sébastien CHARUAULT 

Thierry MONORY  et Marie-Aurore LAVAUD 

13, Rue de Fleury
LAUNAY

79100 LOUZY
Tél. : 05 49 96 01 00

EARL CHEMIN FLEURY
VENTE DE FROMAGES DE CHÈVRE
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Récréation

Repérez-vous dans votre commune
A vous de placer les photos 

dans le village correspondant...
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Orbé :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Chenne :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Puyraveau :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Daymé :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Beauvais :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Meulle : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Rigny :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

La Butte :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

16

Réponse dernière page avec le calendrier des manifestations
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 1 

LE LANGAGE DES SIGLES  
 

ACCRE Aide aux chômeurs pour la création ou la reprise d'entreprises 
ADMR Aide à Domicile en Milieu Rural 
AFPA Association nationale pour la formation professionnelle des adultes 
AFSSAPS  Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé 
APA Allocation personnalisée d’autonomie 
APL Aide personnalisée au logement 
ARS  Agence régionale de santé 
ASS Allocation spécifique de solidarité 
CAE Contrat d'accompagnement à l'emploi 
CCAS  Centre communal d’action sociale 
CDC Caisse des dépôts et consignations 
CERFA Centre d’enregistrement et de révision des formulaires administratifs 

CESU Chèque emploi service universel 
CIE Contrat initiative emploi 
CIF Congé individuel de formation 
CIO Centre d’information et d’orientation 
CMU Couverture maladie universelle 
CMUC Couverture maladie universelle complémentaire 
CNE Contrat nouvelle embauche 
CNIL Commission nationale de l’informatique et des libertés 
DDT Direction départementale des  Territoires 
DIF Droit individuel à la formation 
FSL Fonds de solidarité pour le logement 
GRETA Groupement d'établissements publics d'enseignement et formation continue 

pour adultes 
HALDE Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité 

PAIO Permanence d’accueil, d’information et d’orientation 
PAJ E Prestation d’accueil du jeune enfant 
PARE Programme d’aide au retour à l’emploi  
PLUI Plan local d’urbanisme Intercommunal 
RSA Revenu Solidarité Active 
SCOT Schéma de cohérence territoriale 
UDAF Union départementale des associations familiales 
VAE Validation des acquis de l’expérience 

Repères administratifs
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Repères administratifs
Le timbre fiscal

Le Permis à points

Le permis à points a vu le jour le 1er juillet 1992. Le permis 
de conduire est doté d’un capital
initial de 12 points. (6 points pour le permis probatoire).
Ce nombre de points est réduit automatiquement à la 
suite d’une ou plusieurs infractions au code de la route.
Le fonctionnement du permis à points :
Le permis à points a une vocation pédagogique et 
préventive dans la mesure où il incite le
conducteur à avoir une conduite responsable afin de 
préserver son capital de points initial.
Toutes les infractions au code de la route ne sont pas 
soumises au retrait de points.
A l’heure actuelle, un maximum de 8 points peut être 
retirés sur un permis de conduire avec un
cumul de plusieurs infractions et un retrait maximal de 6 
points par infraction.
Le permis de conduire reste valide tant qu’il reste des 
points . Il est possible de récupérer des points :

• Après 3 ans écoulés sans retrait de points : le capital 
est alors rétabli à 12 points.
• En effectuant un stage de récupération de points, 
le délai entre 2 stages doit être d’au moins 1 an : 
récupération de 4 points.
• Pour les infractions sanctionnées de la perte d’un 
point, le point se voit réattribué au bout 6 mois si 
aucune infraction n’est commise durant cette période.
• Après 2 ans, pour les infractions de 1ère, 2ème et 
3ème classe, les points se voient réattribués si aucune 
infraction n’est commise durant cette période. Le 
capital est alors rétabli à 12 points.

Lorsque la totalité des points a été retiré du permis, le 
permis n’est plus valide.
Lorsque le conducteur a perdu la totalité de ses points, 
il reçoit du Service National du Permis de conduire une 
lettre recommandé – réf 48 SI . Cette lettre signifie au 
conducteur l’invalidation du permis de conduire. Le 
conducteur doit restituer son permis de conduire en 
Préfecture pour au moins six mois.
Depuis le 16 mars 2011 :

• Le délai entre deux stages de récupération de points 
est passé à un an au lieu de deux ans.
• Le délai de récupération des infractions entraînant la 
perte d’un seul point est de six mois au
lieu d’un an.

Le permis à points et le permis probatoire
Le permis probatoire est le permis obtenu par le jeune 
conducteur. Au moment de sa délivrance le
permis de conduire est crédité d’un capital initial est de 
six points.
Cette période probatoire dure trois ans.
Le jeune conducteur qui ne commet pas d’infraction 
voit son permis de conduire crédité de deux points 
supplémentaires tous les ans.
A la fin de cette période sans infraction, il possèdera alors 
un permis de conduire comptant 12 points.
Connaître son solde de points
A tout moment, une consultation de son solde de points 
est possible en consultant le Fichier
National du Permis de Conduire via le site internet 
TELEPOINTS.

Pour vos passeports,
optez pour le timbre électronique

en quelques clics, 
recevez votre timbre 
par courriel ou par SMS

al électronique

04/02/2016

Numéro du timbre :
Timbre acheté pour :

Montant

1415 3969 3267 7390

Date d'achat :
Date de fin de validité :

86.00 €
04/02/2015

Date de fin de remboursement :

04/08/2015

Passeport pour une personne majeure (photos fournies)

timbres.impots.gouv.fr

Pour vos passeports,
optez pour le timbre électronique

en quelques clics, 
recevez votre timbre 
par courriel ou par SMS

al électronique

04/02/2016

Numéro du timbre :
Timbre acheté pour :

Montant

1415 3969 3267 7390

Date d'achat :
Date de fin de validité :

86.00 €
04/02/2015

Date de fin de remboursement :

04/08/2015

Passeport pour une personne majeure (photos fournies)

timbres.impots.gouv.fr
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Mairie 
Le secrétariat est ouvert au public :

 Lundi :  16h30 – 18h30
 Mardi :  10h30 – 12h00
 Mercredi :  16h00 – 18h00
 Jeudi :  13h30 – 15h30
 Vendredi :  16h30 – 18h00

Nos coordonnées :
Tél. : 05.49.96.70.01 - Fax : 05.49.96.72.01
E-mail : mairiesaintlegerdemontbrun79@orange.fr
Pour rencontrer Madame le maire prendre rendez-
vous auprès du secrétariat. 

Bibliothèque :

La bibliothèque départementale met à votre disposition 
des livres à la mairie. Le prêt est gratuit.

Service d’Aides ménagères :
A.D.M.R. de Oiron : 05.49.96.54.49

Portage de repas :
Maison de retraite de Oiron : 05.49.96.51.12
Pour tous vos dossiers de demande d’aide sociale, d’APA, 
vous devez prendre rendez-vous avec Katy MARTIN à la 
mairie au 05.49.96.70.01

Assistante sociale : 
si vous souhaitez rencontrer une assistante sociale, 
adressez-vous au centre médico-social de Thouars – Rue 
Gambetta – 05.49.68.07.33

Ordures ménagères :
Les ordures ménagères sont collectées le mercredi matin. 
Sortir les poubelles le mardi soir.  S’il y a un jour férié 
dans la semaine, la collecte s’effectue le lendemain soit 
le jeudi.
Les bornes d’apport volontaire sont à votre disposition 
dans les villages de Chenne, Puyraveau, Orbé, Vrères et 
Meulle pour le verre, les papiers, les petits cartons, le 
plastique et le fer.

Déchetterie : 
Deux déchetteries sont à votre disposition :

• Déchetterie du Grand Rosé 
les lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi de 
8h45 à 12h15 et de 13h45 à 18h30 
• Déchetterie de Taizé 
le mardi de 8h45 à 12h15 et de 13h45 à 18h30
le samedi de 8h45 à 12h15.

Service des eaux :
S.E.V.T. de Thouars – 05.49.66.01.06

Electricité :
SEOLIS – Ste-Radegonde-des-Pommiers – 05.49.66.06.08

Les Services De Ma Commune

Nos équipements :
Pour vos fêtes de famille, vos mariages, vos réunions 
vous disposez de trois salles situées à Vrères :
• la salle socio-éducative (jusqu’à 200 personnes)
• la salle annexe de la salle socio-éducative (40 
personnes)
Ces deux salles communiquent et peuvent être louées 
ensemble ou séparément.
• la salle Pierre Quétineau (jusqu’à 70 personnes)

Tarifs 2016 de location des salles pour les particuliers 
• Salle Pierre Quétineau : 70 €
• Salle socio-éducative seule : 180 € (avec lave-vaisselle)
• Salle annexe seule : 50 €
• L’ensemble des deux salles : 220 €

Un acompte de 50 % de la somme à payer vous sera  
demandé à la réservation. 
Si vous louez une salle pour plusieurs jours, vous 
bénéficiez d’un demi-tarif à compter du 2ème jour 
consécutif de location.
A chaque location, vous devez verser une caution 
différente par salle et en fonction de la salle.
Une prestation ménage est proposée pour la salle socio-
éducative et l’ensemble des deux salles pour 100 €.
Entre le 15 octobre et le 15 avril un forfait chauffage de
63 €  (grande salle), de  27 € (salle annexe), de 32 € 
(salle Quétineau) et de 83 € (les deux salles) vous sera 
demandé.

Tarifs 2016 de location de salles aux associations 
communales : 
• Salle annexe : gratuite
• Salle socio-éducative ou ensemble des deux salles : 
56 € (gratuite en semaine hors jours fériés)
• Salle Pierre Quétineau : 70 € (gratuite en semaine)

La première location de salle par année est accordée à 
titre gracieux.

Associations hors commune :
• Salle socio-éducative : 230 €                 
• Salle Annexe : 60 €
• Salle socio-éducative et annexe : 270 €
• Salle Quétineau : 70 €

Pour toutes ces locations, le forfait chauffage est dû 
entre le 15 octobre et le 15 avril.



Janvier :
09 : Concours de belote - Football Club « US Vrères» 

Salle socio-éducative de Vrères 

Mars :

05 : Soirée dansante – Football Club « US Vrères» 
Salle socio-éducative de Vrères

Avril :

03 : Chasse aux poissons - Association des 
Parents d’Elèves de St-Léger/St-Martin 

16 : Cabaret – Comité des Fêtes – Salle socio-
éducative de Vrères

Mai :

08 : Cérémonie commémorative de la 2° Guerre 
Mondiale – Anciens Combattants – Butte de 
Montbrun

Juin :

18 – 19 : 50ème anniversaire – Football Club « US 
Vrères » - Salle Omnisports de Vrères

24 : Marche semi-nocturne – Comité des Fêtes 
Salle Socio-éducative de Vrères 

25 : Fête de l’école – Association des Parents 
d’Elèves de St-Léger/St-Martin

Juillet :

03 : Vide-grenier –  Association des Parents 
d’Elèves de St-Léger/St-Martin – rue 
Raymond Duplantier à Orbé

Calendrier des fêtes
et manifestations 2016

Septembre : 
18 : A définir – Comité des Fêtes Salle socio-

éducative de Vrères
 21 : Concours de Belote - Club « Nous Tous » 

Salle socio -éducative de Vrères 

 Octobre :
01 : Repas des Ainés organisé par le CCAS de 

ST LEGER DE MONTBRUN 

08 : Loto – Football Club «US Vrères » – Salle 
Socio-éducative de Vrères

Novembre : 
11 : Cérémonie commémorative de la 1ère 

Guerre Mondiale – Anciens Combattants – 
Butte de Montbrun

12 : Loto – Association des Parents d’Elèves de 
St-Léger/St-Martin – Salle Socio-éducative 
de Vrères

19 : Soirée dansante – les Amis du Club 
Hippique – Salle Socio-educative de Vrères

Décembre :

31 : Réveillon de la Saint Sylvestre – Comité des 
Fêtes – Salle Socio-éducative de Vrères 

Hôpitaux - Cliniques
Gares - Aéroports

Courses

Votre service de proximité

06 89 53 14 06

Frédéric

FAUCHER
TAXI

- PONCTUALITÉ - 
- SECRET PROFESSIONNEL -
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Orbé : 12-15
Chenne : 4-11
Puyraveau : 2-14
Daymé : 7-8

Beauvais : 1-5
Meulle : 3-16
Rigny : 9-13
La Butte : 6-10

Réponses au jeu de la page 24  


